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JOURNEE DE LA  MARIONNETTE LE 27 JUIN 2010 
 

A – Accueil du spectacle « Le Roman de Renart » 
Projet de contrat de cession des droits de représentation avec la compagnie 

Les Cailloux Sensibles 
 

Délibération municipale 
 

B – Accueil du spectacle « Anda et le Cheval Tahki » 
Projet de contrat de cession des droits de représentation avec la Compagnie 

des Sans Lacets   
 

Délibération municipale 
 

C – Accueil du spectacle « Les Pillaouers » et d’ateliers de fabrication de 
marionnettes 

Projet de contrat de cession des droits de représentation avec la Compagnie 
des Grandes Z’Oreilles 

 
Délibération municipale 

 
D – Accueil du spectacle « Des Histoires dans la botte » 

Projet de contrat de cession des droits de représentation avec la Compagnie 
Mano & Co 

 
Délibération municipale 

 
��� 

 
Rapport n° 301 : 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
Là aussi il s’agit de m’autoriser à signer des contrats dans le cadre de la politique 
culturelle pour accueillir un certain nombre de troupes pour la journée des 
marionnettes qui a lieu le 27 juin 2010. Il s’agit du festival de la marionnette que 
vous connaissez, qui sera précédé, d’ailleurs, du grand prix de Tours, dont le 
départ et l’arrivée auront lieu aussi dans le parc de la Perraudière. 
 
Il s’agit donc d’un grand week-end pour le mois de juin. Il y a comme spectacles 
« Le Roman de Renart », « Anda et le Cheval Tahki », « Les Pillaouers » ainsi que 
des ateliers de fabrication de marionnettes et enfin le spectacle « Des Histoires 
dans la botte ». 
 
Je rappelle une fois encore que ce spectacle de marionnettes accueille tout le 
monde jusque ce qu’il n’y ait plus de place. Tous les ans, il y a des gens dehors 
mais on ne peut pas accueillir plus de monde qu’il ne le faut dans les salons 
Ronsard. 
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A – Accueil du spectacle « Le Roman de Renart » 
 
Dans le cadre de la Journée de la Marionnette, il est proposé que la commune 
passe un contrat de cession avec la Compagnie Les Cailloux Sensibles pour son 
spectacle « Le Roman de Renart ». 
 
La Compagnie s’engage à donner une représentation du « Roman de Renart » 
dans le Parc de la Perraudière   le dimanche 27 juin 2010. 
 
Le montant de cette prestation s’élève à 2 223, 94 €TTC et sera pris en charge par 
la commune de Saint-Cyr-sur-Loire. La commune de Saint-Cyr-sur-Loire s’engage 
à respecter la fiche technique fournie par la Compagnie, à assurer la promotion du 
spectacle, à prendre les dispositions nécessaires à l’accueil et à la restauration des 
artistes et à régler à la SACD, les droits d’auteurs. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative-Culture et Communication a examiné 
cette proposition lors de sa réunion du mardi 4 mai 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de contrat de cession, 
 
2) Autoriser Monsieur Jean-Yves COUTEAU en sa qualité d’entrepreneur de 

spectacles à signer le contrat avec la Compagnie les Cailloux Sensibles. 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2010, 

chapitre 011- articles 6288  et 6232– 331 ACU 100. 
 

��� 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°209) 
 

��� 
 
B – Accueil du spectacle « Anda et le Cheval Tahki » - Contrat de cession des 
droits de représentation avec la Compagnie des Sans Lacets   
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre de la Journée de la Marionnette, il est proposé que la commune 
passe un contrat de cession avec la compagnie des Sans lacets pour son spectacle 
« Anda et le Cheval Tahki ». 
 
La Compagnie s’engage à donner une représentation de  « Anda et le Cheval Tahki 
» à 10 h 30 dans les Salons Ronsard le dimanche 27 juin 2010. 
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Le montant de cette prestation s’élève à 650 €TTC et sera pris en charge par la 
commune. La commune de Saint-Cyr-sur-Loire s’engage à respecter la fiche 
technique fournie par la Compagnie, à assurer la promotion du spectacle, à prendre 
les dispositions nécessaires à l’accueil et à la restauration des artistes et à régler à 
la SACEM les droits d’auteur. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative-Culture et Communication a examiné 
cette proposition lors de sa réunion du mardi 4 mai 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de contrat de cession, 
 
2) Autoriser Monsieur Jean-Yves COUTEAU en sa qualité d’entrepreneur de 

spectacles à signer le contrat avec la Compagnie des Sans Lacets. 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2010, 

chapitre 011- articles 6232 – 331 ACU 100. 
 

��� 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°210) 
 

��� 
 
C – Accueil du spectacle « Les Pillaouers » et d’ateliers de fabrication de 
marionnettes - Contrat de cession des droits de représentation avec la 
Compagnie des Grandes Z’Oreilles 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre de la Journée de la Marionnette, il est proposé que la commune 
passe un contrat de cession avec la compagnie Les Grandes Z’Oreilles pour son 
spectacle « Les Pillaouers ». 
 
La compagnie les Grandes Z’Oreilles  s’engage à donner une représentation de 
son spectacle « Les Pillaouers ».  le 27 juin  dans le Parc de la Perraudière et à 
effectuer des ateliers de manipulation de marionnettes. 
 
Le montant de cette prestation s’élève à 1 871 € TTC et sera pris en charge par la 
commune. La commune de Saint-Cyr-sur-Loire s’engage à respecter la fiche 
technique fournie par la Compagnie, à assurer la promotion du spectacle, à prendre 
les dispositions nécessaires à l’accueil et à la restauration des artistes et à régler 
les frais de droits d’auteur (SACEM et SACD). 
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La commission Vie Sociale et Vie Associative-Culture et Communication a examiné 
cette proposition lors de sa réunion du mardi 4 mai 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de contrat de cession, 
 
2) Autoriser Monsieur Jean-Yves COUTEAU en sa qualité d’entrepreneur de 

spectacles à signer le contrat avec la compagnie Les Grandes Z’Oreilles. 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2010, 

chapitre 011- articles 6288 et 6232– 331 ACU 100. 
 

��� 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°211) 
 
 

��� 
 
D – Accueil du spectacle « Des Histoires dans la botte » - Contrat de cession 
des droits de représentation avec la Compagnie Mano & Co 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre de la Journée des Marionnettes, il est proposé que la commune 
passe un contrat de cession avec la compagnie Mano & Co pour son spectacle 
« Des histoires dans la botte ». 
 
La compagnie Mano & Co s’engage à donner une représentation de  « Des 
Histoires dans la botte » le 27 juin  dans le Parc de la Perraudière. 
 
Le montant de cette prestation s’élève à 860 € TTC et sera pris en charge par une 
subvention de Tour(s) Plus. La commune de Saint-Cyr-sur-Loire s’engage à 
respecter la fiche technique fournie par la Compagnie, à assurer la promotion du 
spectacle, à prendre les dispositions nécessaires à l’accueil et à la restauration des 
artistes et à régler les frais de droits d’auteur (SACEM et SACD). 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative-Culture et Communication a examiné 
cette proposition lors de sa réunion du mardi 4 mai 2009 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Approuver le projet de contrat de cession, 
 
2) Autoriser Monsieur Jean-Yves COUTEAU en sa qualité d’entrepreneur de 

spectacles à signer le contrat avec la compagnie Mano & Co. 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2009, 

chapitre 011- article 6232– 331 ACU 100. 
 

��� 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°212) 
 

��� 
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CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIETE ZIT.COM 

« Réseau Culturel Cultivons Notre Art De Ville » 
 

��� 
Rapport n° 302 : 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans la continuité du développement de son réseau d’affichage « Cultivons notre 
art de ville » sur toute l’agglomération, la Société Zit.com met en place 
actuellement un réseau de bornes numériques auprès des structures municipales, 
associatives ou privées de l'agglomération.  
 
Il s’agit de permettre à la société Zit.com d’installer pour une durée limitée, une ou 
plusieurs bornes numériques d’informations culturelles, dans les locaux de Saint-
Cyr-sur-Loire (Hôtel de ville, Escale, Bibliothèque, EMM, CCAS, Bibliothèque 
municipale, salle multifonctionnelle du gymnase, entrée du gymnase 
communautaire), dans le but d'informer et sensibiliser le public aux événements 
tourangeaux ; de diffuser la communication des structures culturelles : salles de 
spectacles, collectivités locales, etc. ; d'animer les lieux publics en informant sur les 
programmes des partenaires de façon attractive ; de respecter l’environnement en 
économisant le support papier substitué par l'écran numérique.  
 
Ces bornes culturelles numériques (branchement électrique) sont constituées de 
modules recevant des supports de communication (flyers, programmes, agendas 
des manifestations…) avec, en partie haute, un écran numérique diffusant des 
informations événementielles (images, pas de son).  
 
La commune de Saint-Cyr-sur-Loire s’engage de son côté à mettre à disposition de 
la société ZIT.COM des lieux d'implantation dans la commune de Saint-Cyr-sur-
Loire. La société Zit.Com reste propriétaire de ses bornes culturelles. La mise à 
disposition du ou des lieux d'implantation par la ville de Saint-Cyr-sur-Loire est 
gratuite.  
La Société Zit.com s’engage à diffuser uniquement de l’information culturelle et 
assure la maintenance des bornes. 
 
La durée de la convention est fixée à 1 an, renouvelable deux fois. 
 
La commission Vie Sociale et Associative, Culture et Communication a examiné 
cette proposition lors de sa réunion du mardi 4 mai 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à la Communication et à la 

Culture, à signer la convention de partenariat avec la société Zit.com, 
 

��� 
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Monsieur COUTEAU : Il s’agit de passer une convention de partenariat avec la 
société Zit.com pour la mise en place du réseau culturel « Cultivons notre art de 
ville », que vous avez déjà vu dans un certain nombre de magasins et chez des 
commerçants de l’agglomération. Ce nouveau support contient en plus un système 
informatique d’écrans numérisés, qui en plus, d’accueillir les dépliants « papier », 
pourront aussi diffuser de l’information électronique sur des petits écrans adaptés 
sur l’ensemble de ces supports. 
 
C’est une technologie nouvelle, assez bien faite et qui peut se poser dans n’importe 
quel endroit sans abîmer l’espace et c’est pour cela que l’on vous propose 
d’accepter les termes de cette convention. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°213) 
 

��� 
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MISE A DISPOSITION DES SALLES MUNICIPALES 
 

convention-type 
 

��� 
Rapport n° 303 : 
 
Madame LEMARIE, Adjointe déléguée à la Vie Associative, présente le 
rapport suivant : 

 
Régulièrement, la Direction des Relations Publiques est saisie de demandes de 
mise à disposition de salles par des associations. Ces mises à disposition peuvent 
être régulières (une ou plusieurs séances hebdomadaires) ou permanentes. Une 
première convention type avait été établie au début de l’année 2006 pour encadrer 
l’utilisation des salles municipales par les associations. 
 
Cependant cette convention nécessite aujourd’hui d’être complétée et réactualisée. 
La nouvelle convention proposée entrera en vigueur pour toute nouvelle demande 
d’utilisation. Elle établira le cadre des rapports entre les associations et la commune 
et notamment  leurs obligations respectives (assurance, participation aux charges, 
etc.…). 
 
La commission Vie Sociale et Associative – Culture et Communication a examiné 
cette question lors de sa réunion du mardi 4 mai 2010 et a émis un avis favorable 
sur cette proposition. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver les termes du projet de la  convention type de mise à disposition 

des salles municipales,  
 
2) Préciser que cette convention définira les rapports entre l’association et la Ville, 
 
3) Autoriser en conséquence Monsieur le Maire ou son adjointe déléguée à la vie 

associative à signer, avec chacune des associations concernées, ce document 
contractuel. 
 

4) Dire que les recettes seront inscrites au budget principal - chapitre 70 – article 
70878 -  

 
��� 

 
Madame LEMARIE : Il s’agit d’approuver les termes d’une convention-type pour la 
mise à disposition des salles municipales. Une première convention avait été 
établie au début de l’année 2006. Nous avons donc refait un rapport pour pouvoir la 
compléter et la réactualiser. Nous proposons au Conseil Municipal d’approuver les 
termes de ce projet de convention qui se trouve dans votre cahier de rapports. 
 
Monsieur HUET : Nous voudrions savoir si cela s’applique à toutes les 
associations car il y en a un certain nombre qui n’ont pas d’argent, qui ne disposent 
pas de fonds et qui se réunissent régulièrement.  
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Par exemple l’association « le sentier du savoir »…. Est-ce que ce type 
d’associations sera contrainte de participer aux charges comme les autres ? 
 
Madame LEMARIE : Cette convention est établie pour les nouvelles mises à 
disposition de salles, pas pour les anciennes. 
 
Monsieur le Député-Maire : En fait, Monsieur HUET, le principe est que si on se 
trouve face à des associations caritatives ou disposant de peu de moyens, on peut 
aller jusqu’à une remise gracieuse. 
 
Comme je le dis à chaque fois, il y a le règlement et puis, ce sont des humains qui 
l’appliquent et ils sont là pour interpréter les circonstances et faire en sorte que ces 
associations ne se trouvent pas en difficulté. 
 
Je vais prendre un exemple. La Fondation de l’abbé Pierre fait une soirée pour 
recueillir des fonds pour des gens qui sont dans le besoin, on ne va pas facturer la 
location de la salle. 
 
C’était une bonne question. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°214) 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE DU MARDI 27 AVRIL 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 304 : 
 
Madame ROBERT, Adjointe déléguée à la Vie Sociale, présente le rapport 
suivant : 
 
Comme d’habitude, le CCAS de ce mardi 27 avril 2010 a examiné les demandes de 
secours exceptionnels qui augmentent à chaque séance et là nous avons dépensé 
un peu plus de 2 200,00 € puisque les factures, elles aussi, s’élèvent et une aide 
peut très rapidement s’élever à la somme de 500,00 € alors qu’on a connu des 
aides à 50,00 € il y a quelques années. 
 
Comme toujours, ce sont des problèmes de loyer, d’énergie, quelques frais de 
garde d’enfants… 
 
Monsieur le Député-Maire : …de la nourriture ? 
 
Madame ROBERT : …non, non, on ne donne pas d’argent pour la nourriture car on 
fait un dépannage sur place. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci Madame ROBERT. Je vous demande de bien 
vouloir remercier tous ceux qui vous entourent au CCAS pour leur travail. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION VIE SOCIALE ET VIE 
ASSOCIATIVE – CULTURE ET COMMUNICATION DU MARDI 4 MAI 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 305 : 
 
Les rapporteurs de cette commission n’ont rien de plus à ajouter. 
 

��� 
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Quatrième Commission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JEUNESSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Rapporteur : 
     M.VALLEE 
     Mme ANGIBAULT-BAILLEREAU 
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ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

 
Demande de remboursement de cas particuliers 

 
��� 

Rapport n° 400 : 
 
Monsieur VALLEE, Adjoint Délégué aux Loisirs-Vacances, présente le 
rapport suivant : 
 
La commission de la Jeunesse, réunie le jeudi 6 mai 2010, a examiné les cas 
suivants : 
 
CENTRE DE LOISIRS 
 
Imputation budgétaire : 70-7066 - CDL 100-421    
 Avis de la Commission 
 
Cas n°1 : Enfant absent du 6 au 9 avril 
  Soit 4 jours à 10,00 €  ……….. ……………………....40,00 € 
   
  Raison de l’absence : raison familiale 
  Doit-on rembourser ?      
       OUI  
       remboursement 
  
Cas n°2 : Enfants absents du 12 au 16 avril 
  Soit 5 jours par enfant à 10,00 € ………..……….……100,00 € 
  Raison de l’absence : erreur d’inscription 
    Doit-on facturer ?      
       OUI 
       facturation 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Suivre l’avis de la commission. 
 

������������ 
Monsieur VALLEE : Il s’agit de deux demandes de remboursement pour le centre 
de Loisirs. Le premier demande un remboursement de 40 € et on vous propose de 
rembourser la famille. La deuxième demande concerne deux enfants qui n’ont pu 
venir la deuxième semaine et dans ce cas on vous propose la facturation. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°215) 
 

������������ 
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PARTICIPATION AU 4L TROPHY 2011 
 

Demande de subvention exceptionnelle de l’association « 4’lements » 
(Association étudiante issue de l’Esme Sudria, 

école d’ingénieurs d’Ivry-sur-Seine) 
 

������������ 
Rapport n° 401 : 
 
Madame ANGIBAULT-BAILLEREAU, Adjointe Déléguée à la Vie Scolaire, 
présente le rapport suivant : 
 
Deux étudiants de l’école d’ingénieurs d’Ivry-sur-Seine dont l’un est saint-cyrien, 
souhaitent fournir du matériel scolaire et sportif à des enfants démunis du sud 
marocain en participant  au rallye-raid humanitaire « 4 L Trophy ». Pour cela ils ont 
créé une association baptisée « 4’Lements ».  
 
Ce projet sera l’occasion d’un travail en partenariat avec l’école Périgourd 
concernant les Droits de l’Enfant et la solidarité avec la récolte de fournitures 
scolaires qui seront acheminées dans le sud marocain. 
 
Les étudiants s’engagent en contrepartie à un échange avec les enfants, à une 
présentation du véhicule au sein de l’école et à proposer une projection du film de 
cette aventure aux enfants et parents de l’école.  
 
Pour information, « L'édition 2011 du Raid 4L Trophy™ se déroulera au Maroc du 
17 février au 27 février 2011.  
1 000 équipages soit 2000 étudiants participeront à cet événement. Cette édition 
est de nouveau placée sous le signe de la solidarité afin de battre le record de 
fournitures acheminées les années précédentes. Le respect de l'environnement est 
également au cœur des préoccupations de l'organisation et des participants. » 
 
Une subvention exceptionnelle a été sollicitée par l’association pour mener à bien 
ce projet dès à présent car elle bénéficie de la sorte d’un montant d’inscription 
moindre. 
 
Le budget total prévisionnel de ce projet s’élève à 7.500,00 euros. 
 
La Commission Jeunesse a examiné ce rapport dans sa séance du 6 mai 2010. 
Elle propose que ce projet soit soutenu à hauteur de 900,00  euros. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’association « 4’Lements » 

pour contribuer à la réalisation de ce projet, 
 
2) Dire que cette subvention s’élèvera à  900,00 euros, 
 
3) Préciser  que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Communal  – SAE 

100/255 – compte 6574. 
 

������������ 
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Madame ANGIBAULT-BAILLEREAU : Il s’agit d’attribuer une subvention 
exceptionnelle de 900 € à l’association 4’lements pour sa participation au 4L 
TROPHY 2011.  
 
Ce sont des anciens élèves de l’école Périgourd et du Collège de la Bechellerie qui 
vont faire un partenariat avec cette école-là, concernant les droits de l’enfant et la 
solidarité, avec la récolte de fournitures scolaires. 
 
Ils partent en février 2011 et ils ont une réduction d’inscription s’ils s’inscrivent avant 
le 31 mai 2010. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci pour ces jeunes. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°216) 
 

������������ 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION JEUNESSE 
DU JEUDI 6 MAI 2010 

 
��� 

 

Rapport n° 402 : 
 
Monsieur VALLEE, Adjoint Délégué aux Sports, présente le rapport suivant : 
 
Je vous informe que le club de handball se qualifie pour jouer l’année prochaine en 
division nationale. Dans l’Indre-et-Loire nous n’avons qu’un club de volley et le club 
de handball, donc c’est un évènement important dans le monde sportif de Saint-
Cyr-sur-Loire. A travers cela je voulais saluer leur performance, puisqu’ils ont 
beaucoup travaillé, notamment en étant modeste sur les deniers publics et en 
travaillant beaucoup avec des partenaires, puisqu’ils sont soutenus par de 
nombreux partenaires, donc c’est un travail important. 
 
Je voulais signaler aussi la montée du club de football en régionale, ils ont bien 
travaillé et nous avons aussi la montée du club de volley. Donc vous voyez que le 
sport à Saint-Cyr-sur-Loire va bien, alors que l’on sait contenir des subventions à 
un niveau raisonnable. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
- Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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Cinquième Commission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

URBANISME/AMENAGEMENT 
URBAIN/ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Rapporteurs : 
    M. GILLOT 
    M. BOIGARD 
    M. MIET 
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ACQUISITIONS FONCIERES - REGULARISATION 

 
Acquisition de la parcelle cadastrée AS  n° 730 (59 m²) 

86 rue Fleurie, appartenant à Madame PANVERT et Messieurs Daniel 
et Jean-Louis RICHARD 

 
������������ 

 
Rapport n° 500 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Dans le cadre de l’apurement des anomalies décelées sur le cadastre, il est apparu 
qu’une petite parcelle cadastrée AS n° 730 (59 m²) et située au niveau du 86 rue 
Fleurie est restée la propriété de deux sœurs dont l’une vient de décéder, alors 
qu’elle provient de divisions successives lors de ventes et de l’alignement de la rue 
Fleurie. Elle est entretenue depuis des années par les services municipaux, Elle 
appartient aujourd’hui à Madame Renée PANVERT et à Messieurs Daniel et Jean-
Louis RICHARD. Une régularisation est donc nécessaire.  
 
Les propriétaires indivis ont accepté de vendre à l’euro symbolique cette parcelle 
qui devra être classée dans le domaine public communal.  
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’acquérir auprès de Madame Renée PANVERT, Messieurs Daniel et 

Jean-Louis RICHARD, la parcelle, cadastrée section AS n° 730 (59 m²), sise 
86 rue Fleurie, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait à la somme symbolique de un euro,  
 
3) Donner son accord au classement de cette emprise dans le domaine public 

communal, conformément à l’article L 141-3 du Code de la voirie routière, 
 
4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 

procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration 
avec le notaire du vendeur,  

 
5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

 
6) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 

en application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 
 
7) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 

et que les crédits correspondants à ces frais, sont inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   

 
��� 
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Monsieur GILLOT : Ce rapport s’inscrit dans la politique de régularisation foncière 
des anomalies cadastrales qui se sont accumulées au fil des ans et c’est un vrai 
travail de bénédictins qu’accomplissent actuellement les services pour essayer de 
remettre tout cela à jour. 
 
Ce soir il s’agit d’une petite parcelle d’une soixantaine de mètres carrés située rue 
Fleurie, c’est-à-dire au carrefour de la rue Mailloux, pour l’euro symbolique, et en 
même temps, son classement dans le domaine public communal. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci au propriétaire qui nous cède cela. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°217) 
 

��� 
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ACQUISITIONS FONCIERES 

 
Acquisition d’une parcelle cadastrée AP n° 82 (728 m²) 

160bis et 162 boulevard Charles de Gaulle 
A – lots n° 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 8 appartenant à Mesdames DELORY, MOREL et 

Monsieur JAMIN 
B – lots n° 6, 9, 10, 11 et 12 appartenant à Monsieur Christian GIRARD 

 
������������ 

Rapport n° 501 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Ce rapport concerne une acquisition foncière d’un bien qui se trouve en copropriété 
entre les héritiers de Madame HAUDIERE, c’est-à-dire, Messieurs DELORY, 
MOREL et JAMIN,  et Monsieur GIRARD. Pour les héritiers de Madame 
HAUDIERE, la somme s’élève à la somme de 130 000 € et du côté de Monsieur 
Christian GIRARD, la somme s’élève à 87 000 €. 
 
Cette acquisition se fait dans le cadre du projet d’aménagement du Boulevard 
Charles De Gaulle. 
 
Monsieur le Député-Maire : C’est au prix de France Domaine ?  
 
Monsieur GILLOT : Nous sommes au prix de France Domaine et dans le cadre 
d’une transaction à l’amiable. 
 
Monsieur HUET : On souhaiterait savoir quel projet municipal peut bien être 
intéressé par l’acquisition de ces parcelles ? 
 
Monsieur le Député-Maire : …L’intérêt est de dégager le boulevard car ce n’est 
pas très joli, et puis refaire du stationnement. On voit bien, lorsque vous êtes sur 
l’avenue Guynemer, notamment, l’anarchie de stationnement des véhicules qui 
n’arrivent pas à se garer. Les contre-allées qui se trouvent en face sont remplies. 
Donc c’est mieux de continuer à faire des places de stationnement et de regrouper 
du foncier. Peut-être qu’un jour, on sera amené à revendre le fond de parcelle et 
garder le devant en contre-allée. En attendant on va pouvoir nettoyer et faire un 
peu plus de stationnement. 
 
Monsieur HUET : Des espaces verts auraient été bienvenus pour les immeubles 
qui se trouvent juste à côté. 
 
Monsieur le Député-Maire : Les immeubles eux-mêmes se trouvent dans un 
grand espace vert. On le voit bien sur le plan qui est projeté. On vient d’en réaliser 
un juste en bas, à l’emplacement du garage de Monsieur et Madame GOUINEAU 
que l’on a abattu et cela me paraît pas mal. 
 
S’il y a besoin, on peut toujours mettre un espace vert. De toutes façons, on peut le 
planter, ce sera plus joli qu’aujourd’hui. 
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A – lots n° 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 8 appartenant à Mesdames DELORY, MOREL et 
Monsieur JAMIN 
 
La Ville a été saisie par Maître HERBINIERE, notaire, chargé de la vente des biens 
de Madame feue Pierrette HAUDIERE, pour connaître ses intentions sur les lots 
appartenant à cette personne.  
 
Il s’agit d’une maison, en copropriété située 160 bis boulevard Charles de Gaulle en 
état d’abandon. Dans le cadre de sa politique d’aménagement du boulevard 
Charles de Gaulle, il serait intéressant d’acquérir les lots appartenant aux héritiers 
de Madame HAUDIERE, à savoir Madame Annie DELORY, Madame Nadège 
MOREL et Monsieur Alain JAMIN. 
 
Ils ont accepté de la céder à la Ville au prix estimé par France Domaine, à savoir 
130.000 €. 
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’acquérir auprès de Mesdames DELORY et MOREL et de Monsieur 

JAMIN, les lots n° 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 8 de la parcelle, cadastrée section AP n° 
82 sise 160bis boulevard Charles de Gaulle, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait moyennant la somme de 130.000,00 

euros,  
 
3) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 

procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration 
avec le notaire du vendeur,  

 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

 
5) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 

en application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 
 
6) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 

et que les crédits correspondants à ces frais, sont inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   

 
��� 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Après avoir procédé à un vote à main levée dont les résultats sont les suivants : 
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* POUR  : 27 VOIX 
* CONTRE : --   VOIX 
* ABSTENTIONS : 06  VOIX (Mme BOUTET, M. HUET et son pouvoir M. TESTU, 
                                                Mme YARKO, M. LE PAPE et Mme CAR) 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°218) 
 

��� 
 
B – lots n° 6, 9, 10, 11 et 12 appartenant à Monsieur Christian GIRARD 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
La Ville a été saisie par Maître HERBINIERE, notaire, chargé de la vente des biens 
de Madame feue Pierrette HAUDIERE, pour connaître ses intentions sur les lots 
appartenant à cette personne.  
 
Il s’agit d’une maison, en copropriété située 160 bis et 162 boulevard Charles de 
Gaulle en état d’abandon. Dans le cadre de sa politique d’aménagement du 
boulevard Charles de Gaulle, il serait intéressant d’acquérir la totalité des  lots et 
donc ceux appartenant également au copropriétaire, Monsieur Christian GIRARD. 
 
Monsieur GIRARD a accepté de la céder à la Ville au prix estimé par France 
Domaine, à savoir 87.000,00 €. 
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’acquérir auprès de Monsieur Christian GIRARD, les lots n° 6, 9, 10, 

11 et 12 de la parcelle, cadastrée section AP n° 82 sise 160bis boulevard 
Charles de Gaulle, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait moyennant la somme de 87.000,00  

euros,  
 
3) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 

procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration 
avec le notaire du vendeur,  

 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

 
5) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 

en application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 
 
6) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 

et que les crédits correspondants à ces frais, sont inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Après avoir procédé à un vote à main levée dont les résultats sont les suivants : 
 
* POUR  : 27 VOIX 
* CONTRE : --   VOIX 
* ABSTENTIONS : 06  VOIX (Mme BOUTET, M. HUET et son pouvoir M. TESTU, 
                                                Mme YARKO, M. LE PAPE et Mme CAR) 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°219) 
 

��� 
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ACQUISITIONS FONCIERES 
 

Acquisition d’une emprise de 3.900 m² environ 
issue des parcelles cadastrées AP n° 1 (161.720 m²) et BI  n° 377 (105.392 m²) 

sises 204 boulevard Charles de Gaulle et 196 rue Victor Hugo, 
appartenant à la SKF 

 
������������ 

Rapport n° 502 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
Dans le cadre de l’aménagement de la rue Victor Hugo et de son intersection avec 
le boulevard Charles de Gaulle, il est nécessaire d’acquérir du foncier pour élargir 
la voie et aménager un rond-point.  
 
Après différentes entrevues et courriers avec le chef d’établissement SKF France, 
et après avis de France Domaine, un accord est intervenu pour la cession d’une 
emprise d’environ 3.900 m²  à la ville, au prix de 12 € le mètre carré, issue des 
parcelles AP n° 1 (161.720 m²) et BI  n° 377 (105.392 m²) 
 
La bande destinée à la sécurisation de la rue Victor Hugo représente une largeur 
de 4,50 à 5 m sur 400 mètres linéaires. A terme une voie d’accès vers l’entreprise 
sera instaurée depuis le nouveau giratoire, la sortie sera conservée sur la rue Victor 
Hugo qui sera dotée de bandes piétonnes, de deux pistes cyclables et des places 
de stationnement. La Ville s’est engagée à réaliser le paysagement et la plantation 
d’une haie arbustive, sur le domaine public, à prendre à sa charge notamment une 
nouvelle clôture type périmètre, le déplacement du branchement gaz du gymnase 
au sud et de l’enseigne au nord, le raccordement des eaux pluviales, le dévoiement  
des câbles électriques, la création de voies de circulation pour accéder au parking 
pour les automobilistes et les cyclistes depuis le rond-point. 
 
Les travaux du rond-point sont programmés au 4ème trimestre 2010, en même 
temps que les travaux d’aménagement du boulevard entre les rues Guynemer et 
Victor Hugo. 
 
La nouvelle parcelle devra être classée dans le domaine public communal.  
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’acquérir auprès de la société SKF, représentée par Monsieur J 

TOURNOUX, directeur général SKF France, une emprise d’environ 3.900 m² 
(sous réserve du document d’arpentage) issue des parcelles cadastrées 
section AP n° 1 (161.720 m²) et BI  n° 377 (105.392 m²), sises 204 boulevard 
Charles de Gaulle et 196 rue Victor Hugo, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait au prix de 12 euros le mètre carré,  
 
3) Donner son accord au classement de cette emprise dans le domaine public 

communal, conformément à l’article L 141-3 du Code de la voirie routière, 
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4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 
procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration 
avec le notaire du vendeur,  

 
5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

 
6) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 

en application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 
 
7) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 

et que les crédits correspondants à ces frais, sont inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   

 
������������ 

 
Monsieur GILLOT : Il s’agit d’une acquisition foncière auprès de la SKF pour 
permettre l’aménagement de la rue Victor Hugo, dans cette partie qui longe la SKF, 
et la construction du rond point sur le boulevard Charles De Gaulle, tel que cela a 
été décidé lors de l’enquête d’utilité publique. 
 
Après négociation avec le directeur de la SKF, cette acquisition se ferait au prix de 
12 € le m² pour les 3900 m² concernés. 
 
Il vous est donc proposé d’acquérir cet emplacement et de classer cette emprise 
dans le domaine public communal. 
 
Monsieur le Député-Maire : C’est au prix du service des Domaines ? 
 
Monsieur GILLOT : Oui, on est dans la marge. 
 
Monsieur le Député-Maire : Cela va complètement changer le profil du carrefour 
ainsi que le profil de la rue qui se trouve derrière, il va falloir déplacer la clôture et 
remettre tout cela bien comme il faut. 
 
On voit sur le plan projeté, toute la partie rose et toute la longueur qu’il y a sur la 
rue, ce qui va nous permettre, dans la continuité des rues qui se trouvent en 
dessus, de redonner un peu de luxe, car ce n’est pas très joli. 
 
Monsieur GILLOT : …en fait, faire quelque chose un peu comme ce que l’on est 
en train de réaliser rue Bergson, qui est perpendiculaire et qui se terminera bientôt. 
Les travaux de la dernière section commencent aujourd’hui. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°220) 
 

������������ 



78 

ACQUISITIONS FONCIERES - ZAC DE LA MENARDIERE 
 

Rétrocession à l’euro symbolique de parcelles constituant la voirie, les 
espaces verts et accessoires 

appartenant à la SET 
 

������������ 
 

Rapport n° 503 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
Les terrains d’assiette des voiries, espaces verts et espaces communs, aménagés 
par la  Société d'Equipement de la Touraine (SET), dans la ZAC de la Ménardière 
doivent faire l’objet d’une rétrocession au profit de la Ville de SAINT-SUR-LOIRE, 
conformément à l’article 2 du traité de concession et l’article 15, titre 3 du cahier 
des charges  de concession, signé entre la S.E.T. et la Commune de SAINT-CYR-
SUR-LOIRE en 1986. Il est envisagé aujourd’hui que la SET cède, à l’euro 
symbolique les parcelles cadastrées : 
 
� AO n° 59 (413 m²), 61 (140 m²), 63 (140 m²), 73 (176 m²), 182 (25 m²), 370 
(28.670 m²), 387 (1.416 m²), 428 (42 m²), pour une superficie totale de 3 ha 10 a 
22 ca, assiette des rues Condorcet, François Arago, Charles Péguy, partie de 
l’avenue André Ampère, espaces verts le long de la route de Rouziers, de la rue 
de la Lande, de l’angle de la rue Maurice Genevoix et du bassin de rétention rue 
de la Lande, 

� AO n° 355 (1.936 m²), 365 (556 m²), 386 (647 m²), 394 (519 m²), 395 (483 m²), 
419 (1.115 m²), 420 (2.509 m²), 421 (804 m²), pour une superficie totale de 85 a 
69 ca, assiette des rues Claude Griveau, Alexis de Tocqueville, allée Paul-Louis 
Courier et espace vert rue A de Tocqueville, 

� AO n° 469 (639 m²), 470 (4.361 m²), 471 (6.659 m²), pour une superficie totale de 
1 ha 16 a 59 ca, assiette de la rue du Marquis de Racan et bande d’espace vert 
le long de la route de Rouziers, 

� AO n° 114 pour 16 m², espace vert avec transformateur rue Condorcet et AO n° 
139 pour 450 m², terrain sur lequel est construit la crèche la Souris Verte dont la 
construction a été financée par la Ville et Val Touraine Habitat. 

 
Après contrôle des plans de récolement par les services municipaux, il s’avère que 
cette rétrocession peut être effectuée. France Domaine a estimé l’ensemble de 
parcelles à un euro symbolique. 
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Préciser que cette acquisition se fait à l’euro symbolique,  

2) Décider d’acquérir auprès de la SET les parcelles cadastrées AO n° 59, 61, 63, 
73, 182, 370, 387, 428, pour une superficie de 3 ha 10 a 22 ca, AO n° 355, 
365, 386, 394, 395, 419, 420, 421, pour une superficie de 85 a 69 ca, AO n° 
469, 470, 471, pour une superficie de 1 ha 16 a 59 ca, AO n° 114  et AO n° 
139 pour 4 a 66 ca, 
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3) Donner son accord au classement des parcelles cadastrées AO n° 73, 182, 
370, 387, 428, 355, 365, 386, 394, 395, 419, 420, 421, 469, 470, 471 dans le 
domaine public communal, conformément à l’article L 141-3 du Code de la 
voirie routière. Les parcelles cadastrées AO n° 59, 61, 63,  114 et 139 
resteront dans le domaine privé, 

4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 
procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration 
avec le notaire du vendeur,  

5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 
acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

6) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 
en application de l’article 1042 du code Général des Impôts, 

7) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 
et que les crédits correspondants  à ces frais, sont inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   

 
������������ 

 
Monsieur GILLOT : Il s’agit encore d’acquisitions foncières mais d’un type assez 
particulier puisqu’il s’agit de la rétrocession à l’euro symbolique de toutes les 
parcelles qui constituent la voirie, les espaces verts de la ZAC de la Ménardière, qui 
retombent dans le domaine public communal. 
 
Sur l’écran on voit en rouge tout ce qui est concerné par cette rétrocession et je 
souligne qu’elle a été faite après examen de la qualité des voiries, afin que l’on ne 
se retrouve pas dans des problèmes qu’on a connus auparavant. 
 
Monsieur HUET : Nous, nous sommes d’accord sur le principe sauf que pour le 
Clos Ménard n° 9, à l’heure actuelle, il y a très peu de parcelles qui sont 
construites. En général, on récupère les voiries une fois que tout est construit pour 
éviter d’avoir de mauvaises surprises. Là, nous allons acquérir le Clos Ménard n° 9, 
alors qu’il peut y avoir des dégâts et c’est nous qui allons devoir en prendre la 
charge et ce n’était pas cette méthode-là qui était employée jusqu’à présent, c’est-
à-dire qu’on reprenait au niveau de la commune une fois que tout était construit. On 
émet des réserves. 
 
Monsieur le Député-Maire : Vous avez raison, votre intervention est opportune. Il 
se trouve que dans cette opération-là, la commune est 100 % l’opérateur, à travers 
la SET, du lotissement. 
 
S’il y a des dégradations, cela sera payé par l’opération de la Ménardière, elle-
même, puisque c’est nous qui allons nous même remettre la voirie. Donc on veillera 
au moment où elle nous sera remise, qu’elle soit bien en état. Par contre, cela 
permet dès à présent de pouvoir prendre pouvoir de police, de prendre possession 
de l’ensemble et de ne pas être ennuyé. 
 
Donc on a un peu anticipé mais si cela avait été un autre opérateur ou une 
disposition dans laquelle la commune n’aurait pas été à 100 % sur l’opération, 
j’aurai plutôt procédé comme vous venez de le proposer. Cela nous évite de 
prendre une deuxième délibération. Cela ne change pas l’économie du projet et 
c’était possible de le faire. Donc si cela vous convient… 
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Monsieur HUET : Oui, nous sommes d’accord. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci. 
 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°221) 
 

������������ 
 

Monsieur le Député-Maire : Monsieur COUTEAU me parle de parking derrière la 
crèche. Petit à petit, on est en train de devenir propriétaire de la pièce du haut. 
France Domaine a effectué l’estimation. Dès que ce sera fait on agrandira le 
parking car c’est un peu serré. Surtout, maintenant, on va rentrer dans l’élaboration 
plus fine du projet d’urbanisme de ce qui se passera un peu là haut.  
 
Je pense notamment là, autour de cette petite placette dénommée Yannick 
BAILLARGEAU, on va pouvoir construire une salle de quartier qui trouvera sa place 
et donnera de l’animation dans ce quartier.  
 
Ce qu’il faut regarder aussi c’est d’avoir des pieds d’immeubles qui nous permettent 
d’accueillir des commerces. C’est compliqué car au bout de la rue, il y a le centre 
LECLERC, avec des commerces à l’intérieur, et derrière, il y a AUCHAN, avec deux 
galeries marchandes.  
 
Donc l’espace pour pouvoir monter un commerce de proximité est assez difficile. 
 
Le mieux c’est de mettre un café. Si on pouvait arriver à faire cela, ce serait 
impeccable. 
 
 

������������ 
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ACQUISITIONS FONCIERES - ZAC DU CLOS DE LA LANDE 
 

A - Rétrocession à l’euro symbolique de parcelles constituant la voirie, les 
espaces verts et accessoires appartenant à la SET 

B – Cession à l’euro symbolique de la parcelle cadastrée AM n° 365 (103 m²) 
au Conseil Général d’Indre-et-Loire 

 
������������ 

 
Rapport n° 504 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Il s’agit de la même opération que tout à l’heure. C’est la rétrocession à l’euro 
symbolique de toutes les parcelles constituant les voiries et les espaces verts. C’est 
la même chose que pour le rapport précédent, mais pour le Clos de la Lande, avec 
ici une petite particularité, c’est que pour l’une de ces acquisitions, qui, en fait se 
trouve sur le boulevard André Georges VOISIN, propriété du Conseil Général, nous 
vous proposerons de voter également la rétrocession au Département. 
 
Monsieur le Député-Maire : On devrait bientôt terminer l’opération. Ce sont des 
opérations qui datent de 20 ans. On fera le bilan de clôture probablement l’année 
prochaine et l’opération du Clos de la Lande sera complètement terminée. 
 
A - Rétrocession à l’euro symbolique de parcelles constituant la voirie, les 
espaces verts et accessoires appartenant à la SET 
 
Les terrains d’assiette des voiries, espaces verts et espaces communs, aménagés 
par la  Société d'Equipement de la Touraine (SET), dans la ZAC du Clos de la 
Lande doivent faire l’objet d’une rétrocession au profit de la Ville de SAINT-CYR-
SUR-LOIRE, conformément à l’article 31 du titre IV.1 du traité de concession signé 
entre la S.E.T. et la Commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Dans le cadre de l’aménagement communal de la liaison piétons-cyclistes entre les 
rues de la Lande et du Mûrier, les parcelles cadastrées AM n° 395 (95m²), n° 406 
(3 87m²) et n° 407 (1 87m²) ont été acquises par acte signé le 6 avril 2009. 
 
Il s’agit aujourd’hui pour la SET de céder à l’euro symbolique les parcelles 
cadastrées : 
 
AM n° 365 (103 m²), 389 (142 m²), 399 (1.044 m²), 403 (958 m²), 410 (364 m²), 413 
(129 m²), 430 (2.464 m²), 436 (881 m²), 445 (198 m²) et 503 (2.096 m²) soit une 
superficie totale de 8.379  m². 
 
Après contrôle des plans de récolement par les services municipaux, il s’avère que 
cette rétrocession peut être effectuée. France Domaine a estimé l’ensemble de ces 
dix parcelles à un euro symbolique. 
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Décider d’acquérir auprès de la SET les parcelles cadastrées AM n° 365, 389, 
399, 403, 410, 413, 430, 436, 445 et 503 d’une superficie totale de  8.379 m²  
situées ZAC du Clos de la Lande,  

 
2) Préciser que cette acquisition se fait à  l’euro symbolique,  
 
3) Donner son accord au classement de ces parcelles, excepté la parcelle 

cadastrée AM n° 365, sise sur l’emprise de la chaussée du boulevard André-
Georges Voisin, dans le domaine public communal, conformément à l’article L 
141-3 du Code de la voirie routière, 

 
4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 

procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration 
avec le notaire du vendeur,  

 
5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

 
6) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 

en application de l’article 1042 du code Général des Impôts, 
 
7) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 

et que les crédits correspondants à ces frais, sont inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   

 
������������ 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°222) 
 
B – Cession à l’euro symbolique de la parcelle cadastrée AM n° 365 (103 m²)  
au Conseil Général d’Indre-et-Loire 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Parmi les parcelles rétrocédées à la Ville par la Société d’Equipement de la 
Touraine dans la ZAC Equatop Clos de la Lande, la parcelle cadastrée AM n° 365 
(103 m²) est située sur l’emprise de la chaussée du boulevard André-Georges 
Voisin dont l’assiette globale appartient au conseil général d’Indre-et-Loire et 
correspond à la voie départementale R.D. 801, ancienne liaison RN 10 – RN 138. 
 
Le Conseil Général propose d’acquérir cette parcelle gratuitement et de la classer 
dans son domaine public. 
 
La commission Urbanisme–Aménagement Urbain-Environnement  a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
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Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Décider de céder la parcelle cadastré AM n° 365 (103 m²), sise boulevard 

André-Georges Voisin, au niveau du rond-point de Meinerzhagen, au 
Département d’Indre-et-Loire, 

 
2) Dire que cette cession aura lieu gratuitement,  
 
3) Préciser que l’acte authentique de vente sera réalisé en la forme administrative 

et charger Madame la Présidente du Conseil Général d’Indre-et-Loire de 
procéder à sa rédaction, en vertu de l’article L1311-13 du code général des 
collectivités territoriales, 

 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer les compromis et actes de vente et tous les 
actes et pièces utiles au transfert de propriété. 

 
��� 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°223) 
 

��� 
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ACQUISITIONS FONCIERES - 45 A 51 RUE BRETONNEAU 
 

Rétrocession à l’euro symbolique de la parcelle cadastrée 
AZ n° 518(396 m²) appartenant au syndicat des copropriétaires de la 

résidence Trianon 
Modification de la délibération du 15 septembre 2008 

 
��� 

Rapport n° 505 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Dans le cadre de la réalisation de la résidence « Trianon » et compte tenu  de 
l’étroitesse de la rue Bretonneau et des flux de circulation, la commune a aménagé 
un cheminement sécurisé et mixte pour les piétons et les cyclistes. 
 
Une délibération municipale du 22 octobre 2007 autorisait la signature d’une 
convention prévoyant notamment la nature des travaux, et les prestations à la 
charge de chacun ainsi que la rétrocession à la ville d’une bande de quatre mètres 
et d’une superficie d’environ 398 m² appartenant à la SCI TOURS SAINT CYR 
BRETONNEAU. Cette rétrocession a été définitivement autorisée par une 
délibération du 15 septembre 2008, ainsi que le transfert dans le domaine public 
communal. 
 
 La mise à disposition de cette emprise devait se faire au terme de l’aménagement. 
Le document d’arpentage du 24 avril 2009 ainsi que la promesse de vente du 5 mai 
2009, accompagnés des deux délibérations ont donc été transmis aux deux 
notaires à la mi mai. 
 
Il s’agit aujourd’hui de modifier la délibération du 15 septembre 2008. En effet, à la 
suite d’une erreur de NEXITY dans le suivi de la procédure de rétrocession, le 
propriétaire est devenu, depuis juin 2009, le syndicat des copropriétaires de la 
résidence Trianon. 
 
La Commission Urbanisme - Aménagement Urbain et Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Modifier le libellé de sa délibération du 15 septembre 2008 en autorisant la 

rétrocession de la parcelle cadastrée AZ n° 518 (396 m², issue de l’ancienne 
parcelle cadastrée section AZ n° 492), sise entre les numéros 45 et 51 de la 
rue Bretonneau appartenant aujourd’hui au syndicat des copropriétaires de la 
résidence Trianon, 

 
2) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour procéder 

à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration avec le 
notaire du vendeur, 

 
3) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 
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4) Classer cette parcelle dans le domaine public communal conformément à 
l’article L 141-3 du code de la voirie routière, 

 
5) Dire que cette acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du 

Trésor en application de l’article 1042 du Code Général des Impôts, 
 
6) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la commune et 

que les crédits correspondants sont inscrits au budget communal, chapitre 21 – 
article 2118. 

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Il s’agit encore d’une rétrocession à l’euro symbolique rue 
Bretonneau, dans le cadre de la résidence Trianon. Nous devions avoir une 
rétrocession par NEXITY, qui en fait a intégré ce lot dans la copropriété. Donc, 
nous sommes obligés de reprendre une nouvelle délibération pour voter cette 
rétrocession de la part de la copropriété de Trianon plutôt que de NEXITY. 
 
C’est exactement la même chose. C’est l’ensemble des voies piétonnes et cyclistes 
qui sont devant Trianon et qui permettent une circulation sécurisée. 
 
Monsieur le Député-Maire : Oui, c’est bien. Il faudra juste éviter que les voitures 
aillent se garer dessus. Cela a quand même été fait pour les piétons et pour 
sécuriser le passage… 
 
Monsieur GILLOT : Il faudra faire attention à l’entrée. 
 
Monsieur le Député-Maire : C’est surtout qu’avec l’espace des serres et la maison 
qui fait l’angle, on va récupérer des espaces de stationnement pratiques en face. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°224) 
 

��� 
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ACQUISITIONS FONCIERES 
 

Acquisition d’un bien sans  maître 
Parcelle cadastrée BO n° 66 (148 m²) sise au lieudit le Petit Preney 

complexe sportif Guy Drut 
 

������������ 
Rapport n° 506 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Au cours de la constitution d’une réserve foncière en vue de la création du 
complexe Guy Drut en 1991, il a été constaté qu’une des parcelles était un bien 
sans maître. Il s’agit de la parcelle cadastrée BO n° 66 d’une superficie de 148 m², 
située au lieudit « Le Petit Preney » et actuellement intégrée dans l’assiette du 
complexe sportif Guy Drut. Celle-ci figure au cadastre à la cote de Madame 
PLOQUIN épouse BESNARD née le 4 août 1886 décédée le 5 juin 1965 et de 
Monsieur Aristide BESNARD né le 1er décembre 1881 et décédé le 21 janvier 1951. 
 
De nombreuses recherches ont été faites, tant par la police municipale qu’auprès 
de l’office notarial de Fondettes et des services fiscaux afin de retrouver un 
éventuel héritier à Monsieur et Madame BESNARD.  Les renseignements délivrés 
par la conservation des hypothèques attestent  qu’il n’existe au fichier immobilier 
aucune formalité publiée concernant cette parcelle depuis le décès de ses 
propriétaires. 
 
En conséquence, ce bien répond à la définition des biens sans maître donnée par 
l’article L  1123-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
(CGPPP) alinéa 1, à savoir : « sont considérés comme n’ayant pas de maître les 
biens (…) qui font partie d’une succession ouverte depuis plus de trente ans et pour 
laquelle aucun successible ne s’est présenté ». 
 
L’article L 1123-2 du CGPPP précise que les règles relatives à la propriété de cette 
catégorie de biens sont fixées par l’article 713 du Code Civil qui dispose : « les 
biens qui n’ont pas de maître appartiennent à la commune sur le territoire de 
laquelle ils sont situés. Toutefois, la propriété est transférée de plein droit à l’Etat si 
la commune renonce à exercer ses droits ». 
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver l’acquisition par la commune de la parcelle cadastrée BO n° 66 

d’une superficie de 148 m², sise au lieudit « le Petit Preney », dans l’assiette du 
complexe sportif Guy DRUT à Saint-Cyr-sur-Loire, 

 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à la prise de 

possession qui sera constatée par arrêté municipal affiché en mairie selon les 
modalités de l’article L 2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
3) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 

en application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 
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4) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 
et que les crédits correspondants à ces frais, sont inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Il s’agit d’une acquisition assez particulière puisque nous 
allons acquérir un bien sans maître. Cette parcelle est située en plein milieu du 
stade et c’est quand même assez étonnant. Vous le voyez sur l’écran. En fait, 
lorsqu’on joue au football sur ce terrain, au bout d’un moment, on joue sur une 
parcelle qui ne nous appartient pas. Elle n’appartient à personne et il nous est 
proposé de l’acquérir. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°225) 
 

��� 
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LOTISSEMENT DE LA CLARTE - VIABILISATION DES PARCELLES 9 ET 10 
 

Appel d’offres ouvert 
Divers avenants aux différents lots 

Autorisation du Conseil Municipal pour la passation et la signature de ces 
avenants 

 
������������ 

Rapport n° 507 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 29 mai 2006, le Conseil Municipal a délibéré sur la 
création d’un lotissement communal sur le site de la Clarté.  
 
Par délibération en date du 18 septembre 2006, le Conseil Municipal a décidé de 
modifier la répartition des lots du lotissement la Clarté en ajoutant deux lots 
supplémentaires. 
 
Suite à la modification du lotissement, une nouvelle consultation, par appel d’offres 
ouvert, a été lancée. Par délibération en date du 22 février 2007, le Conseil 
Municipal, a autorisé Monsieur le Maire  à signer les marchés avec les entreprises 
retenues par la commission d’appel d’offres. Les travaux  ont débuté au printemps 
2007. 
 
Par délibérations en date des 19 novembre 2007 et 17 novembre 2008, le Conseil 
Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer les différents avenants aux 
marchés conclus avec les entreprises attributaires des marchés.  
 
Il est important de préciser que la réalisation de certains travaux est  subordonnée 
aux  différentes constructions des habitations. Tous les terrains sont, à ce jour, 
vendus et la dernière maison d’habitation est  en construction.  
Quelques modifications doivent intervenir sur le lot °n°5 espaces verts et 
également sur le lot n°6 maçonnerie  clôtures. 
 
Lot 5 espaces verts : Montant initial du marché  21 565,00 € HT 
        Avenant n°1 d’un montant de 730,22 € HT (conseil municipal 
du 19/11/2007) 
 
Les travaux supplémentaires concernant ce lot comportent l’arrachage des 
arbustes existants dans l’emprise de la zone à modifier, la fourniture et la mise en 
place de terre végétale avec un régalage mécanique et manuel,  et la plantation 
des arbustes existants avec apport d’engrais organique pour un montant de 
2 569,60 € HT. Le montant total de ces avenants représentent  une augmentation 
de 15,30 % du montant initial du marché. Le montant du marché après avenants, 
se trouve porté à la somme de  24 864,82 € HT. 
 
Lot  6 maçonnerie –clôture : Montant initial du marché 126 440,00 € HT 
   Avenant n°1 d’un montant de  1 622, 00 € HT (conseil municipal du 19/11/2007) 
   Avenant n°2 d’un montant de 15 053,20 € HT (conseil municipal du 17/11/2008) 
 
Les prestations complémentaires portent sur l’ajout  de poteaux  section 40/40 de 
type FEO’DAL et de  clôture en barreaudage acier d’une hauteur de 1,60 m pour un 
montant de 4 898,00 € HT. 
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Le montant total de ces avenants représente une augmentation de 17,06 % du 
montant initial du marché. Le montant du marché, après avenants, se trouve porté 
à la somme de 148 013,20 € HT. 
 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 11 mai 2010 afin d’examiner ces 
avenants et d’émettre un avis.  
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser la passation de  ces avenants avec les entreprises concernées pour 

les montants indiqués ci-dessus, 
 

2) Autoriser  Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint à signer ces avenants  et 
toutes pièces relatives à cette affaire, 

 
3) Préciser que les crédits  budgétaires sont inscrits au budget  annexe-

lotissement la Clarté, chapitre 011-article 605. 
 

��� 
 
Monsieur GILLOT : Ce rapport concerne deux avenants pour le lotissement de la 
Clarté. Le premier, relativement mineur, concerne quelques modifications 
d’espaces verts, arrachage d’arbustes…pour 730,00 € et le deuxième concerne un 
avenant pour des travaux de maçonnerie, c’est-à-dire la confection de piliers de 
belle présentation, à l’entrée de ce lotissement. Cet avenant s’élève à la somme de 
4 898,00 €. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°226) 
 

��� 
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AMENAGEMENT DE LA RUE BERGSON 

(SECTION RUE VICTOR HUGO – BOULEVARD CHARLES DE GAULLE) 
 

Marché à procédure adaptée – MAPA II – Travaux 
Divers avenants 

Autorisation du Conseil Municipal pour la passation et la signature 
de ces avenants 

 
��� 

Rapport n° 508 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 20 octobre 2008, le Conseil Municipal avait autorisé la 
constitution d’un groupement de commandes avec la communauté d’agglomération 
Tour(s) Plus pour la réalisation des travaux d’assainissement de la rue Bergson à 
Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Une consultation a été lancée, dans le cadre d’une procédure adaptée selon les 
articles 26.II et 28 du code des marchés publics, afin de pouvoir réaliser ces 
travaux d’assainissement. 
 
Par décisions du Maire en date 1er juillet 2009,  les marchés ont été conclus avec 
les entreprises suivantes : 
 

- Lot 1 - réhabilitation du réseau unitaire : Ets REHA Assainissement pour 
un montant de 45 353,00 € HT, 

- Lot 2 - assainissement eaux pluviales : Ets GASCHEAU  pour un montant 
de 22 178,00 € HT, 

- Lot  4 - tranchées techniques : Ets HENOT pour un montant de 35 572,50 
€ HT. 

 
Le lot n°3 concernait les travaux  relatifs au réseau eaux usées. Dans le cadre du 
groupement de commandes, la communauté d’agglomération  et la ville de Saint-
Cyr-sur-Loire avaient décidé de signer des marchés séparés. 
 
Par délibération en date du 25 janvier 2010, le Conseil Municipal a attribué les 
marchés aux différentes entreprises pour les travaux d’aménagement de la rue 
Bergson et a autorisé Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint à signer ces marchés 
avec les entreprises. Pour mémoire,  les marchés de travaux se décomposaient 
comme suit :  
 

- Lot 1 - terrassement voirie : Ets GTTP  pour un montant total de 228 672, 
00 € HT (tranche ferme + tranche conditionnelle y compris option plateau 
ralentisseur rue Bergson/rue du 8 Mai), 

- Lot 2 - éclairage public : Ets ETDE pour un montant de 39 807,42 € HT, 
- Lot 3 - espaces verts pour un montant de 83 941,75 € HT (tranche ferme + 

tranche conditionnelle). 
 
Les travaux ont débuté le 22 mars 2010 et des travaux modificatifs doivent 
intervenir sur deux lots, à savoir : 
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Lot 1 terrassement voirie :  
Travaux supplémentaires extension du réseau « eaux pluviales » et traitement du 
carrefour Victor Hugo pour un montant de  25 948 € HT. 
Travaux en moins-value : suppression du plateau et suppression quai bus pour un 
montant de 18 653,75 € HT. 
L’avenant de travaux s’élève donc à la somme de  7 294,25 € HT  en plus-value 
pour ce lot  représentant une augmentation du marché initial de  3,18 %. Le 
montant du marché, après avenant n°1, se trouve porté à la somme de 235 966,25 
€ HT. 
 
Lot 3 espaces verts 
Modification sur les grilles d’arbres et plantation d’un arbre supplémentaire pour la 
somme de 2 233,00 € HT. 
Le montant de l’avenant en plus-value s’élève donc à la somme de 2 233,00 € HT 
représentant une augmentation du marché initial de 2, 66 %. Le montant du 
marché, après avenant n°1, se trouve porté à la somme de 86 174,75 € HT. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Conclure un avenant n°1 au lot n°1 terrassement  voirie pour un montant de 

7 294,25 € HT  et un avenant n°1 au lot n°3 pour un montant de 2 233,00 € 
HT, 

 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint à signer ces avenants et 

toutes pièces relatives à cette affaire, 
 

3) Préciser que les crédits budgétaires sont prévus au budget communal chapitre 
23-article 2315. 

��� 
Monsieur GILLOT : C’est un avenant à passer pour des travaux d’aménagement 
de la rue Bergson et concernant plus particulièrement l’extension du réseau des 
eaux pluviales pour 7 294,00 € et pour des modifications entre des grilles aux pieds 
des arbustes pour un montant de 2 233,00 €. Ce sont des avenants habituels 
lorsqu’on est dans des travaux aussi importants. 
 
Monsieur le Député-Maire : Il faudra sûrement faire en sorte que les gens évitent 
de se garer n’importe où. C’est terrible car on fait des trottoirs pour que les gens 
puissent les emprunter en toute sécurité et les gens garent leur véhicule sur le 
trottoir… 
 
Monsieur GILLOT : En plus on se trouve dans une zone où effectivement, les 
riverains avaient pris l’habitude de stationner sur les trottoirs qui étaient très larges. 
Effectivement, il faudra qu’ils prennent de nouvelles habitudes. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°227) 

��� 
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SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES COMPLETE 
D’UN PLAN DE ZONAGE 

 
Demande d’aide financière auprès du Conseil Régional de la Région Centre 

 
��� 

 
Rapport n° 509 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
La ville de Saint-Cyr-sur-Loire va lancer, au cours du 2ème trimestre 2010, des 
études pour la mise en œuvre sur l’ensemble du territoire communal d’un schéma 
directeur des eaux pluviales complété d’un plan de zonage. 
 
Le coût prévisionnel est estimé à la somme de 60.000 € H.T. 
 
Une aide financière peut être sollicitée à ce titre auprès du Conseil Régional de la 
Région Centre. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Solliciter au titre de ces études, l’attribution d’une aide financière la plus élevée 
possible. 
 

��� 
 
Monsieur GILLOT : Il s’agit d’une demande d’aide financière auprès du Conseil 
Régional pour financer une partie des études du Schéma Directeur des Eaux 
Pluviales. 
 
Vous savez que lors des orages de l’an dernier, on avait eu des inondations sur 
Saint-Cyr-sur-Loire liées à quelques problèmes d’écoulement des eaux pluviales. 
 
Un Schéma Directeur des Eaux Pluviales sur une commune telle que la notre coûte 
cher, cela coûte 60 000,00 € c’est pourquoi il vous est proposé de demander une 
aide financière au Conseil Régional pour financer ces études. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°228) 
 

��� 
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AMENAGEMENT DE L’ANCIENNE CONCIERGERIE DE LA CLARTE – ARAC 

 
Marché à procédure adaptée – MAPA II – Travaux 

Divers avenants 
Autorisation du Conseil Municipal pour la passation et la signature 

de ces avenants 
 

��� 
Rapport n° 510 : 
 
Monsieur BOIGARD, Adjoint délégué au Patrimoine Bâti, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre des travaux de réaménagement du Château de la Clarté à Saint-Cyr-
sur-Loire, un marché de maîtrise d’œuvre a été conclu, selon une procédure 
adaptée, en fin d’année 2005 avec le cabinet BOURDIN-VILLERET-ROBIN de 
Tours afin de concevoir la réhabilitation de ce site. 
 
En 2006, une procédure d’appel d’offres a été lancée afin d’effectuer les travaux de 
réhabilitation du château de la Clarté pour abriter l’Ecole Municipale de Musique, 
cette dernière ayant effectivement intégré les nouveaux locaux  en septembre 
2007. 
 
La phase de travaux suivante concerne le bâtiment de la conciergerie de ce site,  
rue de la Croix de Périgourd afin d’y abriter l’Association pour la Recherche en Art 
Contemporain.  
 
Le dossier de consultation des entreprises se décompose pour mémoire suivant les 
lots suivants : 
 

� Lot n°1 : maçonnerie-démolition 
� Lot n°2 : ravalement  
� Lot n°3 : charpente 
� Lot n°4 : couverture 
� Lot n°5 : menuiseries  extérieures et intérieures 
� Lot n°6 : menuiseries métalliques 
� Lot n°7 : plâtrerie 
� Lot n°8 : carrelage, sols souples, faïence 
� Lot n°9 : peinture 
� Lot n°10 : électricité 
� Lot n°11 : chauffage ventilation 
� Lot n°12 : plomberie 
� Lot n°13 : équipement système d’extinction 
� Lot n°14 : assèchement des murs. 

 
Un avis d’appel public à la concurrence a été lancé au Journal Officiel de l’Union 
Européenne (JOUE) et au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics 
(BOAMP) le 11 septembre 2009. La date limite de réception des offres a été fixée 
au 1er octobre 2009 à 16 heures.  
 
Trente et une entreprises ont remis une offre. Conformément à la procédure 
adaptée, il a été procédé à l‘ouverture des candidatures le 2 octobre 2009. Toutes 
les candidatures des entreprises sont recevables. 
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Il a été ensuite procédé à l’analyse des offres par le maître d’œuvre selon les 
critères de choix déterminés dans le règlement de la consultation.  
 
Par délibération en date du 19 octobre 2009, le Conseil Municipal a attribué les 
marchés aux différentes entreprises et a autorisé Monsieur le Maire ou le Premier 
Adjoint à signer les marchés avec les entreprises. 
 
Les travaux ont débuté le 30 novembre 2009 et quelques modifications doivent 
intervenir sur certains lots, à savoir : 
 
Lot 1 : maçonnerie : montant initial du marché 39 209 € HT  soit   46 894 € TTC 
 
Travaux en plus-value  
Démolition dallage ancienne cave pour un montant de  700,35 € HT soit 837,62 € 
TTC 
Travaux déplacement coffret gaz pour  un montant de 741,60 € HT  soit  886,95 € 
TTC 
Sondage cave pour  un montant de 167 € HT soit  199,73 € TTC 
Trappe de visite  cave pour un montant de 1 451,31 € HT soit  1 735,77 € TTC 
Chape mise à niveau local poterie pour un montant de  1 119,37 € HT soit 1 338,77 
€ TTC 
 
Moins-value assainissement pour un montant de – 1 481,40 € HT soit   – 1771,75 € 
TTC. 
 
Le montant de l’avenant n°1 s’élève donc à la somme de 2 698,23 €  HT soit  
3 227,09 € TTC  en plus-value représentant  6 ,88 % du montant initial du marché. 
Le marché, après avenant n°1, se trouve porté à la somme 41 907,23 € HT . 
 
Lot 3 : charpente : montant initial du marché : 17 763,33 € HT soit 21 244,94 € 
TTC 
Travaux en plus-value : renfort trémie pour un montant de 596,25 € HT soit 713,12 
€ TTC représentant 3,36% du montant initial du marché. Le marché, après avenant 
n°1, se trouve porté à la somme de 18 359,58 € HT. 
 
Lot 4 : couverture : montant initial du marché : 31 814,51 € HT soit  38 050,15 € 
TTC 
Travaux en plus-value : bâchage  trémies verrières pour un montant de 275,92 € 
HT soit 330,00 €TTC représentant  0,87% du montant initial du marché. Le marché, 
après avenant n°1, se trouve porté à la somme de 32 090,43 € HT. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Conclure ces avenants pour les montants avec les sociétés concernées et ce 

pour les montants indiqués ci-dessus pour chacun des lots, 
 

2) Autoriser Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint à signer les avenants et 
toutes pièces se rapportant à cette affaire, 

 
3) Préciser que les crédits budgétaires sont prévus au Budget communal, 

chapitre 23-article 2313. 
 

��� 
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Monsieur BOIGARD : Il s’agit de l’aménagement de l’ancienne conciergerie de la 
Clarté, et notamment de l’autorisation pour la passation et la signature d’avenants. 
 
Ces avenants concernent le lot « maçonnerie », le lot « charpente » et le lot 
« couverture ». Les chiffres sont très explicites et nous avons des surprises sur 
cette vieille demeure que nous sommes obligés de réhabiliter. 
 
J’en profite pour inviter à passer voir ces travaux. Actuellement, vous avez les 
échafaudages extérieurs et le toit a été refait. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°229) 
 

��� 
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INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Avis du conseil municipal sur l’enquête publique liée à la demande 

d’autorisation relative à la poursuite de l’exploitation des installations de la 
société STMicroelectronics à Tours 

 
��� 

 
Rapport n° 511 : 
 
Monsieur MIET, Conseiller Municipal Délégué à l’Environnement, présente le 
rapport suivant : 
 
Par un arrêté en date du 1er avril 2010, Monsieur le Préfet d’Indre-et-Loire, 
conformément au Code de l’Environnement, livres V (installations classées) et II 
(eaux et milieux aquatiques), relatifs aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, a lancé une enquête publique du 26 avril au 28 mai 2010. Celle-ci 
concerne la demande déposée par la société STMicroelectronics en vue d’obtenir 
l’autorisation de poursuivre l’exploitation de ses installations situées 16 rue Pierre et 
Marie Curie à Tours après augmentation des volumes de production. 
 
Il convient de préciser que la commune de Saint-Cyr-sur-Loire étant atteinte par le 
rayon d’affichage de trois kilomètres par la nomenclature des installations classées, 
le Conseil Municipal est appelé, conformément aux dispositions de l’article R.512-
20 du code de l’environnement, à donner son avis sur la demande d’autorisation, 
dés l’ouverture de ladite enquête ou au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture 
du registre d’enquête. Le dossier est déposé à la mairie de Tours. 
 
Il est donc aujourd’hui demandé de se prononcer sur cette demande d’autorisation.  
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain et Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du 3 mai 2010 et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 
 
� Emettre un avis favorable sur la demande d’autorisation de la société 

STMicroélectronics à Tours à poursuivre l’exploitation de ses activités situées 
16 rue Pierre et Marie Curie à Tours après augmentation des volumes de 
production. 

 
��� 

 
Monsieur MIET : Il s’agit d’une installation classée pour la protection de 
l’environnement. Cela concerne l’entreprise STMicroélectronics, fabricant mondial 
de semi-conducteurs. Pour faire face à l’augmentation de la production, il est 
nécessaire de faire augmenter le stockage et l’emploi d’acides très toxiques, qui 
passe donc de 9 000 à 13 500 kilogrammes. 
 
De même il est demandé un stockage de gaz très toxiques de 20 à 90 
kilogrammes. Le Conseil Municipal est amené à se prononcer sur cette installation 
classée. 
 
Monsieur LE PAPE : Juste une précision. L’avis du Conseil Municipal est 
favorable ? 
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Monsieur MIET : Oui, on doit donner notre avis. Il est nécessaire de prendre une 
délibération. 
 
Monsieur LE PAPE : C’est la formulation de la délibération qui me gêne un peu car 
on met « donner son avis » mais c’est donner l’avis favorable à l’autorisation ? 
 
Monsieur le Député-Maire : On est favorable ou défavorable à leur installation. 
 
Monsieur LE PAPE : d’accord… mais c’était simplement la formulation de la 
délibération qui me posait problème car il y a marqué « donner son avis sur 
l’enquête publique »… On ne donne pas d’avis sur l’enquête publique mais on 
donne l’avis sur l’autorisation de… » Donc c’était au niveau de la formulation où 
j’étais en désaccord sur la façon dont c’était écrit. 
 
Monsieur le Député-Maire : Ce n’est pas sur l’enquête publique mais sur les 
dispositions prises par l’entreprise. 
 
Monsieur LE PAPE : D’accord. Donc il faudra reformuler. 
 
Monsieur le Député-Maire : On reformulera Monsieur LE PAPE. 
 
Monsieur LE PAPE : Bien merci. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°230) 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION URBANISME, 

AMENAGEMENT URBAIN 
ET ENVIRONNEMENT DU LUNDI 3 MAI 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 512 : 
 
Les rapporteurs de cette commission n’ont rien de plus à ajouter 
 

��� 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 



100 

Boulevard périphérique Nord Ouest 
 
Monsieur HUET : Je souhaite intervenir par rapport au dernier Conseil Municipal. 
Lors du Conseil Municipal du 26 avril 2010, nous avions débattu sur la mise en 
service du périphérique nord-ouest. 
 
La Nouvelle République, dans sa rubrique « Points Chauds », donne une version 
quelque peu erronée de ce débat. Nous avons tenté d’y répondre dans ce même 
journal, sans succès à ce jour. C’est pourquoi nous tenons, à l’occasion de ce 
Conseil Municipal et au regard des articles de la « tribune de Tours » et du journal 
du Conseil Général, à préciser notre position sur ce sujet. 
 
Nous sommes partisans de trouver une solution acceptable pour tous pour ouvrir ce 
tronçon le plus rapidement possible. Mais dire comme Monsieur COUTEAU, qu’il 
est temps de sonner la fin de la récréation et de proposer d’aider un peu Madame 
Claude ROIRON, relève plus de la polémique que d’une démarche positive pour 
faire avancer ce dossier. 
 
Il n’est pas juste de faire porter la responsabilité de ces retards sur le Conseil 
Général actuel. Il est évident que le coût de cette opération, plus de 175 millions 
d’euros provoque une charge financière difficilement supportable pour le Conseil 
Général.  
 
Proposer au Conseil Général de faire un prêt qui serait aidé par les autres 
collectivités, n’est guère possible au regard de la loi. Il serait plus judicieux de revoir 
la participation de toutes les collectivités. Il n’est pas juste que le Conseil Général 
participe à hauteur de 60 % sur un projet qui concerne en premier l’agglomération 
et que celle-ci ne participe qu’à hauteur de 12,50 %.  
 
C’est peut-être là, par un rééquilibrage des participations, que se trouve la solution. 
Il est à noter que ce que nous demandions tous, une meilleure programmation du 
chantier tramway, par rapport aux difficultés du périphérique, est en cours de 
réponse positive, puisque la partie « pont Wilson, Tranchée, Avenue Maginot », ne 
sera traitée qu’en 2012. 
 
Nous pensons qu’avec quelques efforts des uns et des autres, on devrait pouvoir 
ouvrir le tronçon nord-ouest dès 2012. Cela ne doit pas nous faire oublier que ce 
périphérique se déversera dans le boulevard Georges VOISIN, et que le barreau 
nord est indispensable pour que la circulation demeure supportable pour notre 
commune, et sur Tours Nord. 
 
Tours est la dernière grosse agglomération à ne pas avoir un réel périphérique de 
contournement. Les retards et les complications que cela entraîne, n’autorisent pas 
à mettre en accusation le Conseil Général actuel, et en particulier, sa présidente. 
C’est à nous tous de prendre les mesures pour que Tour(s) Plus ne reste pas la 
seule agglomération avec un tel handicap. 
 
Voilà ce que nous avions à déclarer Monsieur le Maire. 
 
Monsieur COUTEAU : Oui, mon cher collègue. Je crois que vous parliez au nom 
du groupe. Je voudrais juste que vous évitiez de confondre « Points chauds » avec 
« compte rendu des délibérations du Conseil Municipal »…première erreur de 
texte…deuxième erreur, c’est lorsque vous dites que le projet n’était pas financé et 
qu’il faut revoir le financement… 
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Je vous rappellerai juste que l’autorité de la chose votée s’applique, et qu’il 
appartient à l’exécutif départemental d’appliquer les délibérations qu’il a votées, 
quelle que soit sa couleur politique. 
 
A l’époque, le périphérique avait été financé dans sa totalité, voté à l’unanimité, ou 
presque, pour assurer le déblocage de ce dossier. Tout le monde était d’accord. La 
couleur a changé et d’un seul coup il manque 35 millions d’euros à l’arrivée.  
 
Je répète, il faut calmer le jeu. Ces 35 millions c’est faux ! Tout le monde le sait ! Y 
compris l’ensemble des autorités qui assurent le contrôle budgétaire des opérations 
du Conseil Général. Je veux parler du contrôle de légalité du Préfet,  je veux parler 
du rapport de la Chambre Régionale des Comptes ! Si tous ces gens-là mentent, il 
y a un moment dans ce pays où je ne sais plus qui croire ! 
 
Mais en tous les cas lorsque vous dites que j’ai accusé Madame ROIRON, j’ai 
accusé une majorité, je n’accuse pas la personne ! J’accuse les arguments ! C’est 
vrai…je considère que nous avons pris deux ans de retard ! Où est la réunion du 
comité technique chargé de l’établissement du périphérique et de sa suite ? Je 
vous pose la question ! Ce comité technique n’a jamais été réuni depuis que 
Madame ROIRON a eu la bonne idée d’associer toutes les associations diverses et 
variées pour noyer le poisson…et depuis plus aucune réunion ! 
 
Maintenant, on transfère « la patate chaude » en disant « ce n’est pas de ma faute 
c’est celle des autres ». Non ! Quand on est patron d’un exécutif, on assume les 
décisions de ceux qui les ont prises ! Que l’on dise sur la poursuite du périphérique 
« je ne suis pas d’accord sur le financement et il faut se mettre d’accord »… là, je 
vous rejoins, c’est du domaine et de la compétence de Madame la Présidente de 
l’exécutif du Département. Qu’elle dise « il faut qu’on rattrape le retard »…oui !!! Ça 
fait 20 ans que l’on dit qu’il faut rattraper le retard ! Nous allons être la dernière 
communauté urbaine qui ne bénéficiera pas d’un périphérique ! Vous pensez qu’on 
n’a même pas ouvert le dossier du périphérique Est ! Il fallait regarder 
Angers/Nantes ! Regarder Châteauroux ! Regarder Orléans et même Blois ! Le 
périphérique est complet ! Et nous, nous n’avons même pas terminé, nous 
n’ouvrons pas pour des histoires de revêtements ! 
 
Alors vous dîtes que légalement ce n’est pas possible de financer les intérêts d’une 
opération sur autre…je suis désolé ! Les techniques de compensations budgétaires 
existent dans toutes les collectivités et de manière totalement légale ! Quand on 
veut on peut ! Monsieur GERMAIN en a été la pure démonstration !  
 
On peut politiquement ne pas être d’accord avec ce qu’il fait mais être politiquement 
d’accord lorsqu’il dépense bien l’argent de Tour(s) Plus ! Je le dis officiellement 
avec ma casquette de Conseiller Général et je n’aime pas ces faux procès sur le 
thème « vous êtes tous dans la même barque… » Non ! On est tous depuis deux 
ans dans un système où on prend encore deux ans de retard ! 
 
On est en train d’asphyxier le nord de l’agglomération de Tours pour des querelles 
politiques ! Alors écoutez, on arrête de jouer…j’entends dans d’autres endroits 
qu’on est un peu dans une cour d’école, que chacun se renvoie la parole en disant 
« tais toi tu fais trop de bruit ! »…Mais oui on fait du bruit car on est conscient qu’il 
faut faire quelque chose pour le développement économique. 
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Et dans ce que vous disiez, cher collègue, à la fin de vos propos, je souscris à 100 
% ! Pas le début ! On a tout mélangé dans le début et là il faut repartir gentiment à 
zéro mais c’est urgent ! Où en est la demande que Monsieur GERMAIN a faite à 
Madame ROIRON pour la voir ? …je ne sais pas…Monsieur KERBRIAND a décidé 
de faire une réunion, là…dans quelques jours, pour savoir si on va ouvrir le 
périphérique pour moitié…. Ouvrir le périphérique pour moitié, c’est bien mais 
quand on regarde le coût, la signalétique d’une opération pareille, elle est identique 
à celle d’une deux fois deux voies ! Cela veut dire que cela va coûter plus cher, 
comme disait Monsieur BRIAND. La proposition qu’il avait formulée au Conseil 
Municipal, de manière aimable, faisait suite à une intervention et non à un 
communiqué de presse, entre le patron de la majorité municipale et le Conseiller 
Général. Ne mélangeons pas tout. 
 
Si on finance par l’emprunt, ces deux ans et ces 7 millions qui manquent, soit disant 
à Madame ROIRON…..Cela coûte combien ? 
 
50 000 € ! On est en train de s’embêter pour 50 000 € et on fait attendre un an ! Le 
problème ne serait-il pas , sur des opportunités de dates ! Et je le dis officiellement 
ici ! Et ce sera repris dans le procès-verbal ! On a des élections cantonales, 
sénatoriales…et évidemment, l’ouverture et la poursuite du périphérique est un vrai 
sujet dans ces campagnes qui vont venir ! 
 
Et bien appelons un chat un chat, disons que les candidats ont raison de se 
présenter, mais en tous les cas qu’ils l’avouent et qu’ils le disent clairement, mais 
surtout que l’économie locale n’en pâtisse pas et que la sécurité des gens qui 
circulent dans ce canton, dans ces cantons et j’y associe le sien, à Madame 
ROIRON, car elle l’oublie le sien aussi car s’il y a de la circulation qui s’agglutine 
dans Saint-Cyr-sur-Loire, il ira aussi dans le sien ! On a un canton commun avec 
Madame ROIRON. 
 
Ce n’est pas une agression contre elle, c’est une agression sur l’outil et sur la 
manière dont c’est utilisé. 
 
Voilà j’ai répondu avec autant de passion que vous avez eue la gentillesse de 
commenter les propos de cet excellent journal sous la rubrique « Points Chauds » 
et cela ne s’appelle pas « Points Chauds » par hasard !  
 
Monsieur HUET : C’est très facile ce que vous faîtes Monsieur COUTEAU, dans la 
mesure où la responsabilité de tous ces retards est largement à prendre en compte 
par la droite car si la gauche avait sa part de responsabilité, je pense que les 
retards du périphérique remontent quand même à quelques années, et la gauche 
n’est arrivée aux affaires il n’y a pas si longtemps que cela…en particulier pour le 
Conseil Général…et je pense que les responsabilités sont largement à partager ! 
 
Monsieur COUTEAU : Pas là !! 
 
Monsieur HUET : Pour tous ces problèmes…et autre chose…il semblerait que 
vous oubliez que la crise est passée…et qu’elle est toujours là d’ailleurs…donc les 
difficultés du Conseil Général sont quand même liées en partie à la crise à l’heure 
actuelle et au transfert de charges que l’Etat reporte sur les collectivités locales ! Et 
ce n’est pas fini ! On va en voir d’autres ! 
 
Donc je pense que le procès que l’on fait au Conseil Général actuel, et je précise, à 
sa Présidente, est un mauvais procès et ce n’est pas digne d’une assemblée 
comme la notre. 
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Monsieur COUTEAU : C’est hors sujet. On ne parle pas de Madame ROIRON 
personnellement… 
 
Monsieur HUET : …il semblerait quand même qu’il y ait un malin plaisir et 
Monsieur COUTEAU est de ce côté-là, pour utiliser les termes de Madame 
ROIRON…. 
 
Monsieur le Député-Maire : Parfois se faire plaisir ça fait pas de mal ! 
 
Monsieur HUET : ...avec un certain plaisir et Monsieur COUTEAU est assez doué 
de ce côté-là. 
 
Monsieur COUTEAU : Moi j’ai déjà donné ! 
 
Monsieur le Député-Maire : Monsieur HUET est très chevaleresque ! Cela mérite 
d’être souligné mais juste un ou deux mots quand même. 
 
Vous dîtes que ce n’est pas normal que le Conseil Général paye 60 %. Cela aurait 
été bien de le dire au moment où la présidence était à droite et que le Conseil 
Général prenait 60 %, et de le dire avec la même énergie. Je suis persuadé qu’il 
vous aurait entendu à ce moment-là. 
 
C’est un ouvrage départemental. A chaque fois, comment est-ce que cela se 
passe ? Il y a un grand déséquilibre. On va dire à la ville de Tours, à 
l’agglomération « vous prenez plutôt tel aspect et nous allons prendre plutôt tel 
aspect »…Il faut à un moment donné que les grands décideurs d’un Département, 
c’est-à-dire ceux qui ont des budgets importants, se mettent autour de la table pour 
pouvoir se répartir les choses. 
 
Donc, ce fut fait à l’origine, le Département prenant plus en compte une partie et 
l’agglomération une autre. 
 
Sur le financement, l’idée est toute simple. Vous l’avez bien dit tout à l’heure : 
budget global de l’opération : 170 millions d’euros, l’agglomération a versé son 
dernier ticket, et c’est moi-même qui l’ai fait voter il y a quelques mois, pour 8 
millions de participation…au moment où cela correspondait normalement au dernier 
paiement 2009 du boulevard périphérique, pour 2010. 
 
Le Département a décidé de le suspendre et de passer une année sans trop de 
travaux. Si vous allez sur le chantier, c’est totalement interdit mais enfin, c’est 
intéressant de voir qu’il n’y a plus d’activité et que c’est terminé. 
 
Il est prévu que pour 2011, le Conseil Général reprenne le chantier. Les ouvertures 
de plis pour le bitume, qui étaient attendues à 21 millions, sortent environ à 14 
millions, c’est-à-dire un tiers de moins. Ce qui veut dire que le Département 
comptait mettre l’année prochaine 7 millions et qu’il manquerait 7 millions. Alors 
aujourd’hui on emprunte à 0,60, 0,70, à peu près. C’est une dépense de l’ordre de 
50, 70 000 d’euros, au maximum, avec le taux de marge. Donc, je vais proposer 
que l’on prenne 35 000 euros chacun. 
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Quand le Conseiller Général me dit que ce n’est pas possible, là c’est se moquer 
du monde. On peut voter demain et faire un don au Conseil Général de 35 000 
euros dans la rubrique « aide sociale » ! Là où il le met dans le budget cela n’a 
aucune espèce d’importance, du moment qu’il l’a en recette, il pourra affecter 
librement l’ensemble de ses recettes après. 
 
Donc techniquement, on est capable de le faire. Ce que je veux dire, c’est qu’il me 
semble qu’il y a des priorités. Aujourd’hui cela en est une mais pour beaucoup de 
raisons ! Ne serait-ce que pour des raisons écologiques… les véhicules qui se 
trouvent dans l’avenue, ou dans la ville de Tours, dans la cuvette… ce n’est pas 
très bon tout cela.  
 
Donc je pense que de la part de nos concitoyens, il y a une vraie attente en termes 
d’aménagements et c’est bien de trouver, d’une manière dépassionnée, la manière 
la plus positive pour pouvoir le faire. 
 
J’ai d’ailleurs vu, des entrepreneurs alors je ne vais pas dire qui, car je ne voudrais 
pas qu’il leur arrive des difficultés, mais qui sont venus me voir pour dire que c’était 
une très bonne idée…Si jamais c’est encore « tranché », cela coûte plus cher et 
cela revient plus cher à la collectivité, d’arrêter le chantier et de déménager le 
matériel, pour rouvrir le chantier et ramener le matériel ! D’autant plus que, comme 
le chantier est dans cette phase-là, il faut qu’il soit gardé. Donc le petit effort 
financier, est largement gommé par le fait d’être arrêté. 
 
Moi, j’ai fait une proposition. Je n’accable personne car dans toutes ces histoires-là, 
il faut que tout le monde ressorte la tête haute. Avec Monsieur GERMAIN et 
l’agglomération, c’est ce qu’on a essayé de faire. On attend une réponse du 
Département. Je peux vous dire que les populations de Fondettes, de Luynes, la 
nôtre, celle de la Membrolle sont en attente. Mettray, avec les travaux du pont est 
incirculable puisque la départementale est fermée à la circulation! J’en profite pour 
dire que j’ai rencontré le Maire de Mettray. Cela fait 4 mois qu’il a demandé une 
entrevue, qu’il n’a toujours pas eu ! Donc il s’inquiète aussi. 
 
Il y a vraiment des besoins de réponses et puis de prises en compte. Je pense que 
ce n’est pas un effort impossible quand on voit la taille des budgets qui sont 
représentés…je pense que c’est vraiment indispensable pour nos concitoyens. 
 
Voilà ce que je voulais vous dire. Nous, on a tout payé. On peut peut-être en 
remettre un peu. Je me suis entretenu avec Jean GERMAIN au préalable…je fais 
attention quand j’engage l’agglomération. Je suis ennuyé…Il faut le continuer ce 
boulevard périphérique !  
 
Le Département a stoppé les études. On a fait une réunion où tout à coup on s’est 
retrouvé avec les maires et toutes les associations ! Toutes les associations sont 
bloquées ! Celle du bas veut que ça passe en haut et celle du haut veut que ça 
passe en bas ! Celle de droite veut que ça passe à gauche et celle de gauche veut 
que ça passe à droite ! C’est normal !  
 
Donc le débat devient immédiatement passionné et personne ne discute de rien ! 
Les techniciens se font conspuer dès qu’ils commencent, avant même d’avoir parlé 
d’aménagement, de savoir si c’est enterré, et tout s’est arrêté là. Et c’est surtout 
qu’au moment où cela va se terminer, on n’a pas la projection des études derrière !  
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Entre le moment où on commence à étudier le projet et le premier coup de pelle, il 
faut compter six à dix ans ! Il faut arriver à bien arrêter le projet.  Il faut lancer 
l’enquête publique. Il faut purger les délais de recours. Naturellement il y a des 
oppositions…il faut faire ensuite les acquisitions et lancer les marchés ! 
 
Indépendamment de tout effort financier, je pense qu’on aurait quand même dû 
continuer à faire les études car ce n’est pas la partie la plus onéreuse mais cela 
veut dire que qu’avant qu’il ne se passe quelque chose, il y en a au moins pour six 
ans. 
 
C’est beaucoup de temps de perdu et il y aura sûrement des petits regrets. 
 
Monsieur COUTEAU : Encore un petit mot sur ce que Monsieur le Maire vient de 
dire. Je veux dire que ce n’est pas trop cher pour l’environnement. Là c’est une 
vraie politique de protection de l’environnement qui a été nommée par rapport aux 
exigences économiques. C’est vrai qu’il y a un surcoût et je me souviens des 
réunions avec Monsieur le Maire, avec Monsieur POMMEREAU, en négociant 
jusqu’au dernier bout d’arbre…en disant «on ne veut pas que tu fasses un mètre, 
on veut que tu fasses sept mètres ! On ne veut pas que ce soit des merlons de 3 
mètres mais de 8 mètres ». 
 
Evidemment tout cela a un coût mais le coût c’est quoi ? C’est la protection de 
l’environnement à Saint-Cyr-sur-Loire. Je dis que ça, c’est une vraie politique de 
l’environnement. L’espace naturel sensible que le Conseil Général a décidé de 
prendre en compte… c’est une vraie politique de l’environnement et dès que cela 
va sortir, ce sera très bien ! 
 
Je le dis calmement mais vraiment l’environnement, c’est ce qui a coûté, pour 
partie, à côté des ouvrages d’art, car je vous rappelle qu’aussi, il y a le bruit ! Tout 
ce qui est enterré du côté de la Gagnerie, cela a un coût ! Un tunnel qui fait 300 
mètres de long sur deux fois deux voies, tout cela en béton et avec du goudron 
moins sonore…ça aussi, avec Monsieur le Maire, cela a été une guerre avec le 
Conseil Général ! Ce n’était pas public ! Tout ça se passait le lundi matin dans son 
bureau avec les services… Quand on a mis le goudron, on nous expliquait que 
celui qu’ils choisissaient était très bien car il coûtait moins cher ! Faux ! Vous savez 
que maintenant on met des goudrons qui absorbent l’eau et qui en même temps 
absorbent le bruit !  
 
Monsieur le Député-Maire : On met du caoutchouc dedans, cela permet de 
diminuer les bruits des voitures. 
 
Monsieur COUTEAU : C’est vrai que c’est cher mais c’est l’environnement. 
 
Monsieur le Député-Maire : On a fait le travail et c’était très difficile. Je me 
souviens, jeune adjoint élu au Conseil Municipal, un moment où Saint-Cyr-sur-Loire 
avait travaillé avec Monsieur VOISIN et Monsieur DELANEAU. Nous étions allés 
sur le terrain avec Monsieur DELANEAU mais c’était compliqué car il y avait quatre 
tracés qui gelaient le territoire. Il a fallu prendre un tracé, l’expliquer à tous ceux qui 
étaient là et défendre la position pour insérer le périphérique. 
 
Finalement, chez nous on a réussi à l’insérer correctement ce périphérique mais 
pour cela, franchement on a pris du temps et c’est pour cela que ma deuxième 
requête, c’est vraiment se mettre autour de la table et travailler ! 
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On sait que le tracé s’arrête à la route de Rouziers. Après il y a une grande 
divergence avec Monsieur GALLIOT, qui souhaite que ça remonte jusqu’à 
l’autoroute A28 mais c’est le seul et tous les autres élus souhaiteraient que cela 
rejoigne la grange de Meslay. 
 
Pourquoi est-ce qu’on souhaite que ce soit la grange de Meslay ? Si le tracé 
remonte sur l’ A 28, on fait un pont entre l’ A 28 et l’ A 85 et donc, on refait 
exactement ce qui se passe avec l’A 10 dans Tours…une jonction entre deux 
autoroutes. Alors que si on l’emmène jusqu’à Meslay, on sera dans le futur 
contournement Est de Tours, où la voie autoroutière actuelle devient une voie de 
desserte intra-urbaine. Au budget de l’aménagement en France, il y a seulement 
deux contournements de villes qui ont été retenus, dont celui de Tours. 
 
Au moins, il faut qu’on se mette autour de la table et qu’on en discute car pendant 
ce temps-là, vous avez des gens qui continuent de construire des maisons, ça 
coûte plus cher en indemnités…et là vraiment il faut de la réflexion. 
 
Voilà le point que je pouvais vous faire ce soir et là encore sans aucune polémique. 
Oui, on peut verser de l’argent au Département, à l’Agglomération sans 
difficultés…à d’autres titres ! L’important c’est qu’ils en encaissent la moitié s’ils 
veulent le faire. 
 
Monsieur MIET : Est-ce qu’il y a des indemnités de retard ? 
 
Monsieur le Député-Maire : De part les entreprises, oui, mais de la part de la 
collectivité qui décide…oui aussi, sûrement…cela doit être indiqué dans les 
contrats.  
 
La proposition que j’ai faite n’est pas pour ennuyer qui que ce soit mais il faut 
vraiment que l’on sorte de ça. Cela va vite devenir insupportable pour les gens de 
voir que c’est réalisé et qu’il faut attendre deux ans pour ouvrir ! Sur 170 millions, 
on en a fait pour 163 millions. Les bonnes volontés sont là. 
 
Ceci étant dit, on se retrouve le 14 juin 2010 et merci à vous tous. 
 

��� 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n’étant posée, la séance 
est levée à 21 h 45. 
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